
Depuis sa création en 1997, le Trophée Commune Sportive est incontestablement devenu un
événement sportif majeur en Communauté française.

A 12 reprises, la commune de Bernissart a participé à ce trophée organisé par l'ADEPS et à 12
reprises, l'équipe officielle a toujours été au complet et n'a jamais déclaré forfait dans aucune
discipline ce qui témoigne du dynamisme sportif de la commune.

Cette année 106 communes wallonnes se sont inscrites dont 32 du Hainaut.

Rassembler sportifs d'élite et sportifs de loisir a toujours été le principal objectif du Trophée
Commune sportive.

Le Trophée Commune sportive 2009 comportera 2 volets :

- à La Louvière : les 6 compétitions sportives officielles et une trentaine d'animations 
sportives ouvertes au public. Cette journée à La Louvière est détaillée sur le site de l'adeps:
http://www.adeps.be

- dans notre commune : un programme d’activités sportives sera proposé à la population. 
Seuls les habitants de Bernissart (les adultes et les jeunes de plus de 12 ans doivent être
munis  de  leur  carte  d’identité)  valoriseront  leur  participation  en  s’initiant  aux  activités 
proposées. Les enfants et les mouvements de jeunesse sont bien sûr les bienvenus et
valoriseront également leur participation.
Infos : http://www.bernissart.be/affiche_pal.pdf

ATTRIBUTION DES POINTS

C'est le nombre de participants (non le nombre de participations) qui sera pris en compte : 
chaque habitant ne peut valider qu'une seule participation pour sa commune mais rien ne 
l'empêche de participer à d'autres activités.

Chaque habitant devra fournir la preuve de son domicile (pièce d'identité). Les participations
"habitants" seront comptabilisées jusqu'à 16 heures précises afin d'établir un classement par
commune. La commune ayant enregistré la plus forte participation recevra 500 points et les 
autres  se  verront  attribuer  des  points  selon  une  clé  de  répartition  tenant  compte  de  la 
population totale de chaque commune.

http://www.adeps.be/
http://www.bernissart.be/affiche_pal.pdf


VOICI LES ACTIVITES GRATUITES QUE LA COMMUNE DE BERNISSART A DECIDE DE 
PRESENTER SUR PLACE, AU CENTRE OMNISPORTS DU PREAU (EN PRESENCE D’UN 
DELEGUE DE L’ADEPS) – DE 10H00 à 16H00

MARCHE,  JOGGING,  VTT,  L’ECOLE  DE  NATATION,  PLONGEE,  RUGBY,  TENNIS  DE 
TABLE, HANDBALL, BASKET, FOOTBALL, TENNIS, DANSE, etc.

LA  PISCINE  DE  BERNISSART  SERA  ACCESSIBLE  GRATUITEMENT  A  TOUS  LES 
HABITANTS DE BERNISSART (enfants et adultes) 1 ENTREE SERA VALORISEE COMME 
UNE PARTICIPATION ACTIVE

et pêche au blanc dans les 2 étangs du Préau à proximité du Centre omnisports.

Pour renseignements complémentaires, veuillez vous adresser à :

- Monsieur Jean-Marie Brangers, échevin des sports – tél. : 0479/43.22.59

- Madame Brigitte Wienar, coordinatrice de cette journée, tél. :069/59.00.73 –
0479/57.02.32 - brigitte.wienar@bernissart.be

NOUS COMPTONS SUR LA PARTICIPATION MASSIVE DE LA 
POPULATION BERNISSARTOISE !

mailto:brigitte.wienar@bernissart.be

